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CONSEIL MUNICIPAL EXTRAORDINAIRE 
 DU 29 DECEMBRE 2009 

 
Sous la présidence de Madame Agnès KIEFFER, Maire 

 
PARTICIPATION DES CONSEILLERS 

 
Agnès KIEFFER, Maire, présente 
 
François BERNET,  Adjoint,  présent 
Mario HEGY, Adjoint, présent 
Corinne SIGRIST, Adjointe, présente 

 PETERSCHMITT Frank, absent excusé 
AMBIEHL André, présent 
BINTZ Marie-Nella, présente, 
ANTOINE Vincent, présent 
BELLICAM Gervais, absent excusé 
HEGY Jérôme, absent excusé 
Procuration à HEGY Mario 
FINANCE Jean-Claude, présent 
SCHNEIDER Doris, présente 
AMBIEHL-VICHERY Astrid, présente 
KUHN Christian, présent 
TUGLER Laurent, présent 

 
SECRETARIAT DE SEANCE 

Katia GONCALO, Secrétaire de Mairie 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Approbation du compte rendu de la séance du 26 novembre 2009  
2. Travaux d’aménagement du parking du cimetière : 

- choix de l’entreprise pour la réalisation des travaux consécutivement  
 à la résiliation du marché conclu avec l’entreprise SETA (Marckolsheim). 
 

 
Madame le Maire invite le Conseil Municipal à observer une minute de silence en la mémoire de 
Messieurs Alain KUENY (Adjoint au maire à la ville de FESSENHEIM), Jean-François KOEHL 
(Conseiller Municipal de 1989 à 1995) et René PETERSCHMITT (Conseiller Municipal de 1971 à 1989), 
tous trois décédés au mois de décembre. 
 
1.  Approbation du compte rendu de la séance du 26.11.2009 

  
Monsieur Laurent TUGLER soulève une erreur au point 6.1 : Madame Mireille BALGA n’est 
pas domiciliée à Rustenhart. 
Le point 6.1 est modifié en conséquence « au bénéfice de Madame Mireille BALGA, 
domiciliée à Heiteren ». 
Rectification faite, le compte rendu de la séance du 26 novembre 2009 est adopté à 
l'unanimité des membres présents. 
 

2. Travaux d’aménagement du parking du cimetière 
 

Pour mémoire : A l’issue d’une procédure d’appels d’offres lancée au mois de septembre 
2009, le Conseil Municipal dans sa séance du 29.10.2009 retenait l’entreprise SETA de 
Marckolsheim pour la réalisation des travaux d’aménagement du parking du cimetière. 
Les délais d’exécution n’ayant pas été respectés par la SETA en raison de leurs difficultés 
financières, Madame le Maire s’est vue contrainte de résilier le marché et de procéder à une 
renégociation des prix avec les entreprises qui avaient soumissionné au départ. 
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Madame le Maire présente au Conseil Municipal les nouvelles offres de prix des entreprises : 
 

CANDIDATS MONTANT HT 
 
WERNER ET CIE BLODELSHEIM 47 821.05 € 
 
TRAVAUX PUBLICS SCHNEIDER WITTENHEIM 54 627.50 € 
 
TRAVAUX PUBLICS DU VIGNOBLE HERRLISHEIM 48 500.00 € 
 
SCREG EST SAINTE CROIX EN PLAINE 48 800.00 € 
 
Considérant qu’avec un montant HT de 47 821.05 € HT, c’est l’entreprise WERNER et CIE 
de Blodelsheim qui propose l’offre la plus avantageuse économiquement, 
 
Le Conseil Municipal 
 
Ø Décide de retenir l’offre de l’entreprise WERNER et CIE, 
Ø Dit que les crédits nécessaires à ce projet, issus des restes à réaliser du budget primitif  

2009, seront prélevés au chapitre 21 du budget primitif 2010. 
Ø Autorise Madame le Maire à signer tous actes ou documents relatifs à cette opération. 

 
 
3. Dates à retenir 
 
Dimanche 17 janvier à 10 heures à la salle polyvalente : Vœux du Maire 
Samedi 23 janvier à la bibliothèque de Rustenhart : reportage France 3 OLCA Alsace. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire lève la séance à 20 heures 20. 
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Conseillers Procurations Emargement 

KIEFFER Agnès   

BERNET François   

HEGY Mario   

SIGRIST Corinne   

PETERSCHMITT Frank  ./. 

AMBIEHL André   

BINTZ Marie-Nella   

ANTOINE Vincent   

BELLICAM Gervais  ./. 

HEGY Jérôme HEGY Mario ./. 

FINANCE Jean-Claude   

SCHNEIDER Doris   

AMBIEHL-VICHERY Astrid   

KUHN Christian   

TUGLER Laurent   

 


